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A cellcs-ci il y a lieu d'ajoutor les

sections qui vionnent de se constituer on qui
sont sur le point de l'etre: La Beroehe

(St-Aubin), Grandson, Orbo, Montreux,
Avenches, soit, au total, 26 nouvolles
sections, ce qui porte leur nombre it 3d pour
la Suisse romande.

C'est pen, sans donte, raais nous

devoirs constater qu'il y a progrös, et il est

certain que l'ceuvre du secourismc est

beaucoup plus connue — partant plus
appreciee — dans nos cantons romands,

aujourd'hui qu'il y a cinq ans.

Ln nouvcl <51nn a ilte donnö; souhai-

tons (ju'il no s'arrete pas en chemin, mais

que la popularity dont jouissont actuelle-

ment nos (euvrcs dc secourisnie en pays
welsche suivc une marche ascendante, pour
le plus grand bien de notre Croix-Rouge
nationale et des secours au procliain.

Nouvelles prescriptions eoneernant les Colonnes de transport
de la Croix-Rouge suisse

Depuis plusieurs ann^es, la question de

formation de colonnes auxiliaires de transport

occupe et preoccupc les milieux de

la Croix-Rouge et des snmaritains dans la

Suisse romande. Nous nous v sommes in-
tyress6s it nos reunions annuelles de d61e-

gu^s des soeititys de samaritains romandes;
et comme cette question va untrer dans

une phase nouvelle dös 1914, il parait
ny»cessaire de mettre les milieux de la

Croix-Rouge au courant du projet de

prescriptions nouvelles eoneernant la formation

de ees colonnes. Celles-ci sont au
nombre de 10 actuellement, toutes dans

la Suisse centrale ou Orientale, ...et il est

temps aujourd'hui d'eu pr^voir aussi dans

la Suisse romande.
Le projet de röglement prysente par le

Secrytariat gynyral de la Croix-Rouge n'a

pas encore yty soumis it la Direction de

la Croix-Rouge Suisse; on attend peut-
ötre que les Chambres fyderalcs aient vote
l'allocation de 140,000 fr. que le Conseil
fydyral leur soumettra sans donte dans la

session de decembre.*) Cette allocation ser-
vira en grande partie a couvrir les frais

*) Cette allocation a ete votee par les Chambres

le 18 decembre 1913.

nycessites par ces colonnes pour le matd-

riel roulant et les yquipemcnts personnels.
Lue eolonne de transport se compose

de 20 a 60 hommes, eomprenant:
1 commandant (instructeur dc la

eolonne) qui doit avoir le grade d'offi-
cier dans harnte suisse,

1 sergent, conducteur dc la eolonne,
1 founder,
1 conservateur du materiel,
des chefs do groupc, ayant 4 it 6 hommes

sous leurs ordres, ct les hommes au

nombre cle 16 au minimum.
Le rccrntement des membres d'une

eolonne sc fait par l'adniission des hommes

aptes aux ,srrriccs complementaires de

1'armee, ou par eelle d'individus qui n'ont

pas ete declares aptes au service militairc,
mais dont les force« physiques sont.

süffisantes pour leur permettre les fatigues
ot les efforts peu considerables qui in-
combent aux membres d'une eolonne.

Des hommes incorporys dans la land-
wehr ou dans le landsturm ne peuvent

pas en faire partie, mais il est it clesirer

que ceux-ci surtout s'ils ont ete sol-
dats du service de sante — participent
aux oxercices en temps do paix.



LA CROIX-ROUGE SUISSE 3

Lors do son entree dans une colonno,
le titulaire doit presenter son livret de

service et s'engager ä faire partic
pendant 2 an* de la colonne.

Los colonnes elles-memes dependent do

la Croix-Rouge suisse on temps de paix,
et sont attribuees a 1'armee — par l'in-
termediaire du mddecin-clief dc la Croix-
Rouge — en temps de guerre. Elles se-

ront numdrotdes de 1 a 24.

Cliaque colonne depend plus spdciale-
ment d'une section de la Croix-Rouge; ce

sont cos dernidres qui patronncnt les
colonnes et qui — d'entente avec la Direction

centrale de la Croix-Rouge — nom-
ment le Comity directeur qui preside a

I'activite do cliaque colonne. La Croix-
Rouge fournit:

1° l'equipement personnel des membres
des colonnes;

2° le materiel ndcossaire, soit: fourgons,
brancards, cuisines, caisse a outils,
materiel de pansement;

3° eile paie les frais des cours centraux
destruction;

4° les frais d'inspection et de contröle
des colonnes;

n° unc indemnity annuclle en argent,
versde it la colonne et calculde au

prorata du nombre des membres.

Les prestations des sections de la Croix-
Rouge qui patronncnt uue colonne sout
les suivantes:

1° elleb supportent les frais de maga-
sinage du materiel des colonnes;

2° les frais dc cours et d'instruction

pour la formation du personnel;
3° la soldo due pour ces cours et exer-

cice.-, aux membres des colonnes.

Au sujet de la solde, on a proposd le

bareme snivant: a l'officier-commandant,
la solde de son grade; au sergent-conduc-
teur, 8 fr.; au fourrier, 7 fr.; aux eapo-
raux, 6 fr.; au personnel, 5 fr.

II est prevu aussi qiFune seule colonne

pourra ddpendre de plusieurs sections de

la Croix-Rouge; une colonne valaisanne

pourrait ainsi ddpendre des sections de

la Croix-Rouge de Sierre et de Sion; une
colonne neucliateloise des sections de la

Croix-Rouge du district de Xeucliatel, de

Boudry et du Val-de-Ruz.
En effet, les membres d'une colonne

ne devront pas necessairement etre domi-
cilies dans une seule et meine locality
mais pourront etre recrutes dans une meine

region. C'est ainsi qu'au canton de Yaud
— par cxemple — il pourrait se fonder
une colonne de Lavaux, une de La Cote,

une autre d'Yverdon et environs. Une
colonne neucliateloise pourrait comprendre
dos membres des districts de Xeuchatel,
Boudry et du Yal-de-Ruz; uue autre pourrait

recruter ses membres it La Chaux-
I de-Fonds ot au Locle.

L'instruction fondamentale se fait aux
cours centraux qui seront aimuels et aux-
quels chaque colonne enverra une partie
de son personnel cliaque annde. En outre,
cliaque colonne organisera des cours et
des exercices pour ses membres, selon ses

moyens, et d'aprbs un rbglenient analogue
ä celui qui est actuellement en vigueur.
II est ddsirable aussi que le personnel des

colonnes fasse partie de societds de sama-
ritains ou de sections de la Society mili-
taire sanitaire suisse.

Tout cela est pour le temps de paix.
En cas de mobilisation de notre armde,

les colonnes sont en quelque sorte mises

de-piquet, ct c'est le mddeein-chef de la

Croix-Rouge qui leur enverra — s'il y a

lieu — leur ordre de marclie. Elles
seront alors attribuees soit (12) it des laza-

•rets de campagne, it des höpitaux du
service des dtapes (C) ou it des hopitaux du

service territorial (6). Des ce moment les

colonnes dependent en tout de l'adminis-
tration militaire sous les ordres de laquelle
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clles sont placios, et e'est de cette
administration qu'elles toucheront chevaux,
harnachements, chars de requisition, con-
ductcurs, subsistance, etc.

*
* *

Par ce court expose des projets de la

Direction de la Croix-Rouge qui a dijä
consulte les commandants des colonnes

existant actuellement, on voit qu'il ne scra

pas trfes difficile de faire surgir de notre
sol romand quelques-unes de ces formations

si nicessaires pour completer notre
Service de sante en Suisse.

Dans quelques semaines l'argent
indispensable nous sera alloui et nous aimons

a croire qu'en 1915 nous aurons quatre
ou cinq colonnes auxiliaires dans la Suisse

franjaise. Les societis de samaritains sont
tout indiquees pour coopdrcr a cette or¬

ganisation; il semble qu'elles doivent prendre

contact avec los sections de la Croix-
Rouge de leur rayon d'aetivite, et surtout
prdparer le terrain en chcrchant du
personnel apte a preter son concours aux
futures colonnes.

Aujourd'hui que nous savons que ce

personnel sera rdtribud convenablement

— nous allions dire: largemcnt —,
aujourd'hui que nous voyons que tout 1'dqui-

pemcnt personnel et tout le materiel sera
fourni par la Croix-Rouge, que les frais
incombaut aux sections patronesses seront
minimes, nous pouvons aller de l'avant,
nous devons faire de la propagande en
favour d'une institution ndcessaire dans

notre pays dont l'armde doit etre prete
depuis la ligne do tirailleurs jusqu'au dernier

lit qui recevra nos blesses. I)1 M'.

VIe Assemblee de delegues des soeietes romandes de

samaritains a Lausanne
le dimanehe, 9 novembre 1913, k 2 heures, ä l'Hötel-de-ville

Ordre du jour:
1° Appel des ddldguds.
2° Nouvelles prescriptions (projet) con-

cernant les colonnes de transport
(Dr Marval).

3° Cours de moniteurs pour la Suisse

romande en 1914.
4° Projet de fusion entre les samaritains

et la section de la Croix-Rouge de

Ste-Croix (Ste-Croix).
5° Les sacoches de samaritains doivent-elles

contenh- un disinfectant'? (Dr Marval).
6° Experiences faites avec les depots de

materiel (Dr Guisan, Lausanne).
7° Insigne des sections (Neuchatel). (Voir

it ce sujet La Croix-Rouge suisse, n° 1,

1913, page 11.

8° Divers.

Prisidence: M. le Dr C. de Marval.

M. Rauber, president du Comite central

de l'Alliance suisse des samaritains,
assiste ii l'assemblee.

Aprbs l'appel qui fait constater la

presence de 5S diligues representant 28

sections, M. de Marval ouvre la siance par
la lecture de son rapport concernant la

deuxifemo question. Ccllc-ci, trfes actuclle,
de tout interet, paralt in extenso dans ce

memo numiro de La Croix-Rouge suisse

(voir page 2).

La deliberation concernant le cours de

moniteurs dans la Suisse romande a eti
passablement laborieuse.

Los difficultes, indiquees par M. de

Marval, sont serieuses. II s'agit en effet:
de trouver un medecin qui dispose d'un
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